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Protéger les droits humains et améliorer la vie des travailleuses 
et des travailleurs du sexe et des victimes d’exploitation 
sexuelle

Amendement1 n° 51
Mme Laura CASTEL, Espagne, Groupe pour la gauche unitaire européenne

Dans le projet de résolution, paragraphe 11, remplacer la seconde phrase par la phrase suivante:

«L’Assemblée examinera les données collectées en lien avec cette réforme afin de déterminer si elle atteint 
ses objectifs.»

Note explicative

Il est important de suivre les résultats de cette réforme.
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